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Annexe 1 : Engagement de l’affouagiste 
 

 
Je soussigné (NOM et prénom) :  

 

_______________________________________________________________, 

 

reconnais, avoir pris connaissance du règlement d’affouage de la commune de 

Saint Marc Jaumegarde, sur le territoire de laquelle je dispose d’un domicile réel 

et fixe. 

 

N° d’immatriculation du véhicule de l’affouagiste : _______________________ 

 

 

En tant que bénéficiaire de l’affouage, je m’engage à : 

 

➢ Respecter ce règlement et ses annexes, 

 

➢ Ne pas revendre tout ou partie du bois qui m’a été délivré en nature par la 

Commune (Art. L243-1 du Code forestier), 

 

➢ Souscrire une assurance responsabilité civile couvrant l’exploitation dans 

le cadre de l’affouage et en présenter une attestation, 

 

➢ Exploiter moi-même ma part d’affouage 

 

 

Fait en deux exemplaires dont un remis au signataire. 

 

A ______________________________________, le ____________________ 

 

Signature de l’affouagiste, précédée de la mention « Lu et approuvé » : 

 

 

 

 

 

 

CADRE RESERVE A L’ADMNISTRATION 

 
DATE DE RECEPTION : 
 

 
REMISE ATTESTATION D’ASSURANCE :      OUI  ⃝                               NON  ⃝ 

 


